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CONVENTION DE LOCATION/PRÊT 
D’UNE SALLE/ESPACE
À TOUT ORGANISME OU INDIVIDU QUI LOUE OU UTILISE 
UNE SALLE/ESPACE APPARTENANT À LA 
MUNICIPALITÉ DE SAINTE-CÉCILE-DE-WHITTON

Endroit de la salle : ____________________________________________
Date prévue de la location/utilisation : ____________________________
Nombre de personnes : _______ (Capacité max. 60 personnes)
Prix de la location : _________$      
Dépôt :  200$ (remis après l’activité à la décision de la municipalité)
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ASSURANCES

Tout organisme ou individu qui loue ou utilise une salle/espace appartenant à la municipalité devra posséder une assurance responsabilité civile de 2 000 000$ ainsi qu’une assurance responsabilité civile locative de 500 000$.

Advenant que la municipalité subisse un dommage suite à la location ou l’utilisation gratuite d’une salle/espace, d’un coût supérieur au dépôt, et que ce dommage fut causé par le locataire/utilisateur, l’Assureur de la municipalité prendra recours contre l’organisme ou l’individu ayant causé le dommage et conservera le dépôt. De là l’importance d’avoir vos propres assurances sur la responsabilité civile.

La municipalité se dégage de toute responsabilité à l’égard de toute perte ou vol d’équipement et biens que ce soit, appartenant au locataire ou à un tiers.

ANNULATION

Toute réservation pourra être annulée en tout temps et sans préavis par la Municipalité en cas de force majeure. Dans une telle situation, la Municipalité rembourse le dépôt ainsi que les sommes déjà acquittées le cas échéant.

Advenant le cas où le locataire/utilisateur annule la réservation, le dépôt ainsi que les sommes déjà acquittées seront remboursés par la Municipalité dans la mesure où la Municipalité en a été avisée avant la date prévue de la location.  Dans le cas contraire, la Municipalité se réserve le droit de conserver le dépôt.
CLÉ 
La Municipalité remet au locataire/utilisateur la clé de la salle/espace la journée ouvrable précédant la date prévue de la location, dans la mesure ou l’entièreté du coût de la location a été payé. 
Le locataire/utilisateur s’engage à remettre la clé au plus tard le jour suivant la location. En cas de perte, la Municipalité retiendra le dépôt pour les frais encourus pour la remplacer.
PRÉPARATION / DÉCORATION

La préparation des lieux (tables et chaises), incluant la décoration, doit être faite par le locataire/utilisateur. Il est notamment interdit d’effectuer des trous dans les murs, ou de déplacer des électroménagers. La Municipalité se réserve le droit, suite à une inspection des lieux, de refuser l’état de la salle et dans une telle situation conserve le dépôt.
RESPECT DES LOIS ET RÈGLEMENTS

Le locataire/utilisateur doit se conformer et voir au RESPECT DE TOUTES LES LOIS ET RÈGLEMENTS en vigueur (incluant sans s’y restreindre : tabagiste, cannabis, COVID-19) et est entièrement responsable de toute infraction commise par lui-même et sera tenu d’assumer toute amende ou pénalité qui pourrait être imposées à cet égard.
Le locataire/utilisateur doit s’assurer d’obtenir, si nécessaire, à ses frais, tous les permis/certificats approprié émis par la Régie des alcools, des courses et des jeux.
SIGNATURES

Je confirme avoir lu et pris connaissance de la convention et m’engage à respecter les dispositions.
PRÉNOM ET NOM : ____________________________
ADRESSE : ______________________________ TÉLÉPHONE : __________________
ORGANISME : ________________________________

__________________________________________     
Signature du locateur/utilisateur 

_________________________________________

RESPONSABLE ET TITRE
Municipalité Sainte-Cécile-de-Whitton

VÉRIFICATIONS AVANT DE QUITTER LES LIEUX

· Remettre la salle/espace ou local dans le même état qu’elle était au début (Ex. : Tables et chaise du conseil);
· Fermer/verrouiller les portes et fenêtres;
· Remettre le système de chauffage/climatisation comme à l’arrivée
· Vider le réfrigérateur et tout autre électroménager
· Éteindre les lumières;
· Sortir les sacs d’ordures et la récupération et les déposer dans les bacs roulants à l’extérieur.

